
 

DOSSIER DE MARIAGE 

Le mariage doit être célébré à la mairie de Camoël le ……………………. à ………h…………. 

Date d’entretien préalable/audition : …………………………………………… à ………h………… 

Futur domicile conjugal prévu au : ……………………………………………………………………… 

Contrat de mariage :  □ OUI   □ NON 

Enfant(s) en communs des futurs époux/futures épouse(s) :    

□ OUI (livret de famille à fournir)      □ NON 

Célébration à l’église :  □ OUI   □ NON 

 

Liste des pièces à fournir au service de l’Etat civil 

□ Photocopie des pièces d’identité 

□ Actes de naissance de moins de 3 mois à la date du dépôt du dossier 

□ Justificatif de moins de 3 mois de domicile/résidence des futur·es marié·es 

□ En cas de célébration au domicile/résidence d’un des parents, justificatif de moins 
de 3 mois du domicile/résidence de votre parent 

□ Photocopie des pièces d’identité des témoins (2 minimum, 4 maximum) 

□ Attestation du notaire, en cas de contrat de mariage 

□ Livret de famille, en cas d’enfant(s) en commun 

 

Si l’un·e des futur·es époux·ses est étranger·e : 

□ Pièce d’identité (titre de séjour, passeport…) 

□ Acte de naissance de moins de 6 mois à la date du dépôt du dossier, avec traduction 
assermentée et mention de légalisation ou apostille, selon le pays ; 

□ Certificat de coutume 

□ Certificat de célibat et non-remariage ou de capacité matrimoniale ; 

 

Si l’un·e des futur·es époux·ses est veuf·ve : 

□ Copie de l’acte de décès 
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